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COMPOSITION

Graines de soja extrudées, lithothamne, oxyde de magnésium, mélasse de canne à sucre.

CONSTITUANTS ANALYTIQUES

Phosphore    0 %
Calcium   3,5 %
Magnésium   5 %
Sodium   0 %
Cendres brutes 21,1 %
Protéines brutes   7,4 %
Matières grasses brutes   5,4 %
Cellulose brute   8,3 %

ADDITIFS

50 % de l’additif PARANAT inclus

Substances aromatiques : mélange d’huiles essentielles et d’extraits végétaux naturels.

MODE D’EMPLOI

Tout ruminant : 40 g par 100 kg de poids vif durant 5 jours minimum – 3 fois par an.
- Vache laitière : 6 à 8 semaines après la mise à l’herbe, à la rentrée à l’étable.
- Vache allaitante : avant vêlage, à la rentrée à l’étable.
- Veau : au sevrage.
- Jeune bovin : 3 semaines après la mise à l’herbe, 1 mois plus tard à la rentrée de l’étable.
- Ovin/caprin : 30 à 40 g / jour / animal pendant 5 jours minimum – 3 fois par an.

Equin : 20 g par 100 kg de poids vif durant 8 à 10 jours au printemps et à l’automne.
Ne pas distribuer à des chevaux de course et de compétition.

Ne se substitue pas à un vermifuge en cas de forte infestation.

AUTRES INFORMATIONS

Granulés obtenus par granulation à froid pour conserver les propriétés initiales des plantes.
Peut être utilisé en agriculture biologique conformément aux règlements CE n° 834/2007 et CE n° 
889/2008.
Certifié par ECOCERT FR BIO-01
51 % d’ingrédients d’origine agricole.
25 % d’ingrédients provenant de l’agriculture biologique.
0 % d’ingrédients agricoles provenant de produits en conversion vers l’agriculture biologique.
100 % d’ingrédients d’origine agricole conventionnelle.

Cet aliment ne peut être distribué aux animaux qu’en complément d’autres matières premières 
issues de l’agriculture biologique.

Conserver dans un endroit sec et frais à l’abri de la lumière.

ALIMENT STRICTEMENT RÉSERVÉ AUX ESPÈCES INDIQUÉES

Fabriqué par un site certifié OQUALIM-RCNA-STNO et convient aux filières « Nourri sans 
OGM <0,9 % »


	Page 1

